
[Traduction du STTP]   
 
 
PROCÈS-VERBAL de la réunion ordinaire du conseil municipal tenue le lundi 
29 septembre 2014, à 13 h 30, dans la salle du conseil.	
  
	
  
  
  7.1 Sauvons Postes Canada – Non aux compressions  

  
      625-D 
  
  S. R. Miyashiro : 
 
ATTENDU QUE Postes Canada et le gouvernement fédéral proposent de 
supprimer des emplois, d’abolir la livraison du courrier à domicile, de 
hausser les tarifs postaux, de fermer des bureaux de poste ou d’en réduire 
la taille et d’en écourter les heures d’ouverture;  
  
ATTENDU QUE le conseil municipal est d’avis que Postes Canada n’a pas 
tenu de consultations adéquates sur ces changements, empêchant ainsi les 
personnes qui seront les plus touchées de donner leur point de vue;  
  
ATTENDU QUE Postes Canda assure un service public; 
  
QU’IL SOIT RÉSOLU QUE la municipalité de Lethbridge écrive à la ministre 
responsable de Postes Canada pour demander que le gouvernement 
annule les changements aux services annoncés par Postes Canada et 
envisage de nouvelles façons d’accroître les services et les revenus, dont la 
prestation de services bancaires;  
 
QU’IL SOIT AUSSI RÉSOLU QUE la municipalité de Lethbridge demande à 
la Fédération canadienne des municipalités d’exiger du gouvernement 
fédéral qu’il tienne, auprès de la population, des consultations en bonne et 
due forme sur les services postaux dont celle-ci a besoin avant de 
permettre à Postes Canada d’apporter des changements aussi importants 
au service postal public. 
  
Absente : L.M. Iwaskiw 
  
En faveur : C. A. Spearman, J. A. Coffman, J. H. Carlson, B. E. Hyggen,  
B. D. Mearns, S. R. Miyashiro et R. K. Parker 
  
Contre :   J. P. Mauro 
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